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CONVENTION DE DÉVELOPPEMENT 

FFB – COMITÉ du HUREPOIX 
 

 

 

PRÉAMBULE 

La FédéraƟon Française de Bridge est chargée de l’organisaƟon, la promoƟon, le développement et le 
contrôle de la praƟque du bridge fédéral sur le territoire naƟonal. 

Les Comités régionaux, en tant qu'organismes déconcentrés de la FFB, représentent la FédéraƟon dans 
leurs territoires respecƟfs, meƩant en œuvre la poliƟque de développement définie par la FFB.  

Dans ce cadre et en applicaƟon du principe de subsidiarité défini dans la Charte fédérale de 
développement, chaque Comité régional définit librement et explicitement sa poliƟque de 
développement. Par principe et sans préjuger d’aides ou de subvenƟons, il finance les acƟons de portée 
régionale et décide de celles qui vont au-delà du socle d’acƟons communes.  

Le respect de la poliƟque de développement fédérale et l'adopƟon libre et explicite de poliƟques 
régionales alignées sont essenƟels pour maintenir l'unité et l'efficacité de l'acƟon fédérale sur tout le 
territoire naƟonal. 

La présente convenƟon a pour objet de formaliser la poliƟque de développement du Comité régional. 
Elle fixe en parƟculier ses objecƟfs chiffrés, les acƟons qu’il mènera en propre sur la saison et celles 
qu’il coordonnera sur son territoire. Elle définit également l’aide fédérale au financement de certaines 
acƟons mises en place et le reporƟng effectué.  

 

ARTICLE 1 – POLITIQUE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT 
Notre objecƟf est de créer chaque saison au minimum 10% de licences gratuites junior, adulte ou 
senior, et de faire baisser chaque saison l’âge de ces nouveaux licenciés. 

Pour y parvenir, la poliƟque fédérale de développement pour la période 2024-2028 est structurée 
autour de quatre axes. Conformément à la Charte de développement, chaque acteur (FFB, comité, club) 
coordonne les acƟons de ses enƟtés et en met en œuvre en propre les acƟons uƟles sur l’ensemble de 
son territoire. 

 

OrganisaƟon en réseau et ouverture 
Notre objecƟf est de créer des réseaux foncƟonnels efficaces et interconnectés entre le FFB, les comités 
et les clubs. Nous établissons au niveau naƟonal et faisons vivre à tous les échelons, dont le comité, 
des partenariats acƟfs avec les mairies et des projets académiques avec les rectorats. La valorisaƟon 
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de l'image du bridge, en le présentant comme un jeu intelligent plutôt que complexe, est également 
essenƟelle, tout en meƩant en avant les jeunes, la technologie et les bienfaits pour la santé. 
 
FormaƟon et reconnaissance des acteurs 
La formaƟon et la reconnaissance des acteurs du bridge, dont les élus, sont des éléments clés pour 
préparer notre avenir. La FFB s'engage dans la créaƟon de ces formaƟons iniƟales et conƟnues, et à 
œuvrer pour la reconnaissance des bénévoles. Le comité communique et met en œuvre ces 
formaƟons. Il met en place une reconnaissance régionale des différents acteurs du bridge.   
 
RefondaƟon de l'iniƟaƟon 
Le programme d'iniƟaƟon devra être adapté pour être plus ludique, numérique, et intégré à la vie du 
club. Une iniƟaƟon numérique fédérale sera mise en place pour permeƩre une formaƟon conƟnue, 
même pour ceux éloignés des clubs présenƟels. Les comités joueront un rôle central pour faire uƟliser 
ceƩe formaƟon lorsqu’elle est nécessaire, inciter les joueurs en ligne à rejoindre un bridge présenƟel 
convivial. 
 
ModernisaƟon de la praƟque 
L'amélioraƟon du service en club et l'accueil des nouvelles formes de praƟque, sont essenƟels. Les 
clubs devront offrir un environnement physique et une communicaƟon numérique aƩracƟfs. 
L'uƟlisaƟon de données disponibles pour aider au pilotage intelligent permeƩront un suivi précis et 
une amélioraƟon conƟnue des performances des clubs. 

 
ARTICLE 2 – POLITIQUE RÉGIONALE DE DÉVELOPPEMENT 
Etat des lieux des clubs en ce qui concerne : 
1 – le Développement 
2 – lÕEnseignement 
3 - la Jeunesse 
 

ARTICLE 3 – OBJECTIFS CHIFFRÉS DU COMITÉ 
Les abréviaƟons uƟlisées sont : P – Primaire, Sc – Scolaire, C – Cadet, J – Junior, A – Adulte, S – Senior. 
Sauf menƟon contraire, il est fait référence aux chiffres hors licenciés numériques. 

[Ajouter d’éventuels indicateurs supplémentaires, voir annexe 1]  
 

 Valeur en fin de 
saison dernière 

ObjecƟf en fin de 
saison courante 

Pourcentage de nouveaux licenciés J/A/S   
Âge moyen des nouveaux licenciés J/A/S   
…   
Présence aux réunions   
Présidents   
Enseignants   
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Animateurs de clubs…   
 

ARTICLE 4 – ACTIONS RECRUTEMENT 
Le Comité meƩra en place les acƟons suivantes. 

Formation des animateurs de clubs à « lÕaide au recrutement » 
Formation des juniors dans les grandes écoles du plateau de 
Saclay  
 
Constitution dÕune équipe de moniteurs pour donner des « Cours 
en ligne » 
 

ARTICLE 5 – INITIATION ET INTÉGRATION DES DÉBUTANTS 
Le Comité meƩra en place les acƟons suivantes. 

Rédaction et diffusion du livret « Bienvenue en Hurepoix » aux 
nouveaux bridgeurs 

« Soirée découverte du Comité » pour les nouveaux bridgeurs 

 

ARTICLE 6 – CONVIVIALITÉ 
Le Comité meƩra en place les acƟons suivantes. 

« Soirée de présentation de la saison » pour les bridgeurs 
Challenge 
 
Soirée festive à lÕoccasion de lÕAssemblée Générale pour les 
délégués des Clubs 
 
 

ARTICLE 7 – ANIMATION DU RÉSEAU DÉVELOPPEMENT 
Le Comité meƩra en place les acƟons suivantes. 

Réunion des Présidents de Clubs en 4 groupes en février et 
réunion plénière en juin 
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Réunion trimestrielle des Délégués Développement des Clubs 

Constitution dÕune équipe de réserve pour les clubs « arbitrage et 
animation des forums et portes ouvertes » 
 
ARTICLE 8 – FORMATION DES ACTEURS MÉTIER DU COMITÉ 
Le Comité meƩra en place les acƟons suivantes. 

Formation des nouveaux Présidents de Clubs 

Formation des Trésoriers des Clubs 

Formation des Directeurs de tournois des Clubs 

Formation des arbitres du Comité, des Clubs, des animateurs de 
Club, des directeurs de tournois aux gestes dÕurgence et à 
lÕutilisation dÕun défibrillateur 
 

ARTICLE 9 – JEUNESSE 
Le Comité meƩra en place les acƟons suivantes. 

Formation des initiateurs scolaires 
 

ARTICLE 10 – COMMUNICATION 
Le Comité meƩra en place les acƟons suivantes. 

Participation aux « Universités des Maires de lÕEssonne » le 10 
avril 2025 à Massy 
 
Participation au « Salon des Maires dÕIle de France » les 3 et 4 
juin 2025 

 

ARTICLE 11 – ACTIONS NUMÉRIQUES 
Le Comité meƩra en place les acƟons suivantes. 

Formation au site Internet du Délégué Numérique et de membres 
du Conseil dÕadministration 
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ARTICLE 12 – AIDE FÉDERALE À LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DU 
COMITÉ 
La FFB accorde une subvenƟon aux acƟons mises en place par le Comité dans le cadre de sa poliƟque 
régionale de développement qui sont décrites dans les arƟcles 4 à 11 de la présente convenƟon. 

L’assieƩe des dépenses éligibles à ceƩe subvenƟon et son calcul sont décrits en annexe 2. Son octroi 
est condiƟonné en parƟculier au respect des disposiƟons de l’arƟcle 13. 

 

ARTICLE 13 – REPORTING 
Le Délégué Développement du Comité et le collaborateur FFB en charge de l’animaƟon du réseau 
développement feront un point oral au maximum tous les 45 jours, entre les mois de septembre et 
juin, sur la mise en œuvre de ces différentes acƟons, et sur les indicateurs chiffrés du Comité. 

Le Comité communiquera à la FFB par voie dématérialisée avant le 30 septembre suivant la fin de la 
saison :  

− un compte-rendu écrit des acƟons et résultats obtenus sur la saison  
− les jusƟficaƟfs indiquant pour chacun l’acƟon liée. Ces jusƟficaƟfs concerneront l’ensemble des 

sommes engagées en propre par le comité et non seulement ceux liés au montant de l’aide 
demandée. 

 

 

ARTICLE 14 – DURÉE ET RENOUVELLEMENT 
CeƩe convenƟon est établie pour la saison en cours à date, sans tacite reconducƟon. 

Tout amendement à ceƩe convenƟon doit être approuvé par les deux parƟes en accord avec les 
procédures de modificaƟon des poliƟques internes. 

Fait le   à 

 

Pour la FFB :      Pour le Comité de X :  

 

 

Nom      Nom 

Titre      Titre 
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ANNEXE 1 – INDICATEURS 
 

INDICATEURS OBLIGATOIRES 
Pourcentage de nouveaux licenciés J/A/S 
Nombre de nouveaux licenciés juniors, adultes et seniors (licences gratuites) hors e-licenciés sur le 
Comité par rapport au nombre de licenciés juniors, adultes et seniors hors e-licenciés sur le Comité au 
30 juin précédent. 
 
Âge moyen des nouveaux licenciés J/A/S 
Âge moyen des nouveaux licenciés juniors, adultes et seniors (licences gratuites) hors e-licenciés sur le 
Comité. 

 

INDICATEURS SUPPLÉMENTAIRES 
Voici une liste non limitaƟve d’indicateurs supplémentaires pouvant être mis en place par le Comité : 

− Nombre de nouveaux licenciés scolaires et cadets 
− Nombre total de licenciés 
− Nombre de clubs 
− Nombre de clubs avec cours d’iniƟaƟon 
− Nombre de moniteurs formés 
− Nombre de moniteurs acƟfs 
− Nombre d’arbitres de club formés 
− Nombre d’arbitres de comité formés 
− Nombre d’arbitres fédéraux formés 
− Nombre de Délégués Développement Club 
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ANNEXE 2 – SUBVENTION FÉDÉRALE 
 

ASSIETTE DES DÉPENSES ÉLIGIBLES 
Les dépenses éligibles sont celles engagées en propre par le Comité sur présentaƟon de jusƟficaƟfs. En 
parƟculier :  

- Les salaires versés par le Comité ne sont pas éligibles, à moins d’un contrat de travail à 
transmeƩre, spécifiant une mission dédiée au développement, au temps défini. Les frais de 
déplacement de parƟcipants aux manifestaƟons (joueurs, élèves, prospects) ne sont pas 
éligibles. Les frais liés à une acƟon de développement non décrite dans la présente ConvenƟon 
ne sont pas éligibles, à moins d’un avis écrit posiƟf de la FFB préalable à ceƩe acƟon. 

- Les prestaƟons de service, les frais de déplacement des encadrants (recruteurs, enseignants…) 
et le matériel (immobilisé ou consommable) dédiés aux acƟons de développement décrites 
dans ceƩe convenƟon sont éligibles. 

En cas de doute sur l’éligibilité d’une dépense, il est conseillé au Comité de demander un avis écrit à 
transmeƩre à la DirecƟon Générale de la FFB. En cas de liƟge, la FFB est décisionnaire sur l’éligibilité 
d’une dépense. 

 

PLAFOND DE LA SUBVENTION FÉDÉRALE 
5 000 € + 3 000 € x C, où C est un coefficient qui varie de -1 à 1 en foncƟon du nombre de licenciés du 
comité. Ce plafond est donc compris entre 2 000€ et 8 000€ en foncƟon de la taille du comité. 

Plus précisément, C = (2c – Cmin – Cmax) / (Cmax – Cmin) avec :  
- Cmin : nombre de licenciés du plus peƟt comité 
- Cmax : nombre de licenciés du plus gros comité 
- c : nombre de licenciés du comité 

Ces valeurs sont calculées au 30 juin de la dernière saison. 

 

CALCUL DE LA SUBVENTION FÉDÉRALE 
La subvenƟon fédérale s’élève à 50% des dépenses éligibles, jusqu’à concurrence du plafond. 

 

 

 

ANNEXE 3 – BOÎTE À IDÉES 
 

Voici une liste non limitaƟve d’acƟons pouvant être mises en place par le Comité. 
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ACTIONS RECRUTEMENT 
− Présence en propre aux manifestaƟons propices au recrutement régional (salons, foires 

internaƟonales…) 
− CoordinaƟon de la parƟcipaƟon de Clubs aux manifestaƟons propices au recrutement local 

(forum des associaƟons…) 
− OrganisaƟon de journées découverte 
− CoordinaƟon et suivi de la parƟcipaƟon des Clubs à la campagne de rentrée 
− IncitaƟon et suivi à la créaƟon de manifestaƟons de recrutement « hors les murs des clubs » 
− Relance ou incitaƟon à la relance par les Clubs des anciens licenciés  
− Campagne de recrutement de membres de l’EducaƟon naƟonale s’appuyant sur le 

partenariat naƟonal de la FFB avec Preau 

 

INITIATION ET INTÉGRATION DES DÉBUTANTS 
− Tenue des cours régionaux présenƟels d’iniƟaƟon (horaires acƟfs) 
− CréaƟon de cours d’iniƟaƟon dans les Clubs 
− MutualisaƟon d’enseignants pour créer un cours d’iniƟaƟon 
− IncitaƟon et suivi à la créaƟon de licences par les Clubs 
− IncitaƟon régulière à la prise de licence immédiate 
− Suivi des abandons en première année par Club 
− Réunions annuelles des enseignants par l’APR 
− Nombre d’échanges individuels de l’APR avec les enseignants 
− Suivi du respect par les enseignants des programmes fédéraux d’iniƟaƟon 
− CoordinaƟon (suivi et relance) de l’organisaƟon par les Clubs du CFEB 
− Suivi et incitaƟon à l’organisaƟon par les Clubs du SDE 
− OrganisaƟon décentralisée du Challenge 
− OrganisaƟon décentralisée de l’Espérance 

 

CONVIVIALITÉ 
− Reconnaissance envers les bénévoles 
− Aménagement au Comité d’une zone de convivialité (fauteuil, tables, bibliothèque, écran TV…) 
− Cocktail et récompenses aux clubs lors de l'AG ou du CR (en particulier pour de bons résultats 

en matière de recrutement) 
− Tournoi présentiel d'accueil des joueurs novices 
− Organisation d'un tournoi présentiel pour les licenciés numériques 
− Développement d’offres pour publics spécifiques (handicap, HPI…) 
− Incitation et suivi d'insertion des bridgeurs numériques dans les clubs proches 
− Incitation explicite durant les compétitions au respect des règles de convivialité (rappel par 

l’arbitre, affichage dans les salles de jeu…) 
− Communication au bar du Comité pour offrir une consommation aux débutants qui jouent 

pour la première fois dans les locaux 
− Mise en place d'une bourse aux partenaires pour les compétitions et les tournois régionaux 
− Organisation de tournois spéciaux au comité (dotés, à thème…) 
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− Organisation de simultanés régionaux présentiels dans les clubs 
− Organisation de parties libres 
− Organisation de voyages 

 

ANIMATION DU RÉSEAU DÉVELOPPEMENT 
− DésignaƟon d’un Délégué Développement Comité 
− Recrutement d’un Chargé de développement 
− InvitaƟon systémaƟque du Délégué Développement aux réunions des instances pour reporƟng 
− CréaƟon d’une Commission autour du Délégué Développement 
− IncitaƟon et suivi pour la désignaƟon des Délégués Développement Club 
− Réunions annuelles des Délégués Développement Club 
− IncitaƟon, coordinaƟon et suivi de l’opéraƟon Bridgez-vous bien avec les Mairies 

 

FORMATION DES ACTEURS MÉTIER DU COMITÉ 
− OrganisaƟon d’une campagne régionale de recrutement de candidats moniteurs et d’arbitres 
− Organisation de formations pour les élus (présidents, trésoriers…) dédiées en particulier au 

développement (site FFB, réseaux sociaux, technique de recrutement…) 
− Organisation du monitorat 
− Organisation des formations d’arbitres 
− Formation des Délégués Développement Club 

 

JEUNESSE 
− OrganisaƟon d’une Finale Départementale PeƟt Bridge 
− PromoƟon de BaƩle Bridge 
− ParƟcipaƟon au fesƟval cadet de Biarritz 
− CréaƟon d’un QJB 
− CréaƟon de cours donnés dans les universités/grandes écoles par des étudiants bridgeurs 
− CréaƟon d’autres manifestaƟons jeunesse 

 

COMMUNICATION 
− CréaƟon d’une signaléƟque visible à l’extérieur des locaux 
− CréaƟon et animaƟon d’une zone d’affichage à l’intérieur des locaux 
− PublicaƟon et diffusion un journal d’informaƟons régionales 
− Relais réguliers des informaƟons fédérales et communicaƟon à la FFB des publicaƟons 

relaƟves au bridge 
− Mise en avant régulière des meilleurs joueurs du Comité (résultats, jolis coups mais aussi 

interviews plus personnelles) 
− EntreƟen de liens réguliers avec des journalistes de médias régionaux 
− EntreƟen de liens réguliers avec les pouvoirs publics (Mairie, Conseil régional…) 
− ParƟcipaƟon à une émission TV locale 
− ParƟcipaƟon à une émission radio locale 
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− PublicaƟon d’arƟcles dans les journaux locaux 
− Rappel régulier des avantages liés à la licence 
− Enquête auprès des clubs et des licenciés 
− Recherche de sponsors régionaux 

 

ACTIONS NUMÉRIQUES 
− DésignaƟon d’un Délégué Numérique Comité 
− Recrutement d’un Community manager 
− IncitaƟon et suivi de la créaƟon de sites aux normes actuelles pour les Clubs dans le cadre du 

partenariat de la FFB avec Sportsregions 
− Tenue des cours régionaux numériques d’iniƟaƟon aux horaires suivants (horaires acƟfs) 
− IncitaƟon régulière des Clubs à réorienter les prospects à rejoindre des cours d’iniƟaƟon 

régionaux ou fédéraux en ligne, lorsqu’ils ne peuvent pas être accueillis en cours d’année par 
le Club 

− Organisation de tournois numériques (horaires actifs en particulier) 
− Incitation et suivi à l’autorisation du renouvellement en ligne de la licence par les Clubs 
− IncitaƟon et suivi pour la créaƟon de tournois numériques par les Clubs (horaires acƟfs en 

parƟculier) 
− CréaƟon et animaƟon d’un groupe WhatsApp dédié au développement (partage des 

informaƟons du groupe naƟonal, des informaƟons du Comité…) 
− IncitaƟon et suivi de la parƟcipaƟon aux fesƟvals jeunesse FFB Funbridge 
− IncitaƟon et suivi de la parƟcipaƟon aux fesƟvals jeunesse FFB Realbridge 
− Mise en place et animaƟon de page Facebook 
− Tenue d’un site du Comité responsive (visuels et informaƟons) 
− InscripƟon et uƟlisaƟon d’Infolocale par le Comité et ses Clubs 
− ObtenƟon et uƟlisaƟon des Google Grants pour les associaƟons ($100.000 annuels offerts pour 

la publicité des associaƟons) 
− IncitaƟon et suivi pour la créaƟon par les Clubs de publicités numériques (Google, Facebook…) 

 

 

 

 

 

 


